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COYE-la-FORÊT 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

 
Compte-rendu 

réunion publique de présentation du P.A.D.D. 

le 23 avril 2010 
 

À 20 heures 40, Monsieur Philippe Vernier ouvre la séance en remerciant la centaine de personnes 
présentes d'être venues assister, dans le cadre de l'élaboration du P.L.U. (Plan Local d'Urbanisme), à 
la réunion de présentation du P.A.D.D. (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) avec 
le concours de Monsieur Vidal, chargé d'études, et en présence des membres de la commission 
chargée du P.L.U. 

L'information annonçant la réunion a été diffusée dans la Lettre de Coye-la-Forêt, sur le site Internet 
de la commune et sur le panneau lumineux d'information. 

Le but est, dans un esprit d'échanges et de concertation, d'informer les Coyens sur l'avancement du 
travail d'élaboration du P.L.U. qui est arrivé actuellement au stade d'achèvement du P.A.D.D. 

× Rappel des modalités d'élaboration du P.L.U. 

¶ Historique 

L'élaboration du P.L.U. a été engagée par délibération du Conseil municipal en date du 14/12/2007. 

Les communes disposaient en effet de dix ans après la mise en vigueur de la Loi S.R.U.(Solidarité et 
Renouvellement Urbains) de décembre 2000 pour remplacer leur P.O.S. (Plan d'Occupation des Sols) 
par un P.L.U. qui est un projet urbain à 30 ς 40 ans. 

Les trois principes de la loi S.R.U. sont : 

 la solidarité : mixité sociale et urbaine, 
 le renouvellement : équilibre entre le développement urbain, les espaces naturels et les 

paysages, 
 l'utilisation économe des espaces, des ressources naturelles et le développement durable. 
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Il est également rappelé que les travaux engagés pour l'élaboration du P.L.U. ont été précédés par 
l'Étude urbaine réalisée avec le financement et le concours du P.N.R. 

¶ Méthode 

Le groupe de travail pour l'élaboration du P.L.U. est composé de 12 élus, de personnes publiques 
associées, de représentants du P.N.R., des chambres professionnelles, des communes et 
Communautés de communes voisines, des H.L.M, de deux associations coyennes (la Sylve et Coye 
Village Vert) et du CŀōƛƴŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘϥŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ 

¶ Concertation 

Les Coyens sont régulièrement informés de l'état d'avancement de l'élaboration du P.L.U. par : 

 la publication de résumés des réunions du groupe de travail dans la lettre de Coye-la-Forêt, 
dans les comptes rendus du Conseil municipal, dans la revue annuelle et sur le site Internet 
de la Mairie, 

 la ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ 
 les réunions de quartier et les réunions publiques. 

¶ Documents constituant le P.L.U. 

 le Diagnostic 
 le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ (P.A.D.D.) 
 le Règlement par zones (définissant 15 critères par zone), 
 le Rapport de présentation. 

¶ Définition du P.A.D.D., objet de la présente réunion 

 il donne la définition du projet politique,  
 c'est un document de portée générale qui ne décrit pas le projet avec précision, 
 il est court, simple et non technique, 
 éventuellement il donne des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
 il n'est pas opposable aux tiers, seul le Règlement l'est, 
 les documents du P.L.U. et ceux du P.A.D.D. doivent être compatibles, 
 la procédure des changements découle du P.A.D.D. 

× Diagnostic  

Monsieur Vernier passe la parole à Monsieur Vidal pour l'exposition de ce point. 

¶ Points forts 

 uƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ  et dans le Parc Naturel 
Régional, 

  uƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ, 
  un cadre encore villageois grâce notamment aux protections environnementales, 
 un tissu bâti central, structuré, assez important, 
  un patrimoine bâti original, 
  uƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ, 
  des dessertes diverses, routières comme ferroviaires. 

Monsieur Vidal passe ensuite en revue les cartes et graphiques, ci-après, en les commentant : 
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Evolution du nombre d'habitants
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La population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population 

 

       À Coye-la-Forêt : 

augmentation constante depuis 1962, après 
une légère stagnation entre 1975 et 1990, la 
croissance reprend. 

Dans le Canton de Chantilly :  
stagnation de la population entre 1990 et 
1999   

Dans le département de l'Oise : 
l'augmentation de population est régulière 
depuis 1962 
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Nombre de logements commencé à Coye-la-Forêt
entre 1990 et 2006
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Coye-la-Forêt 2007 2 047 35 409 1539 75,18%

Oise 2007 425 861 22 207 245 760 57,71%

France 2007 35 633 851 21 930 19 094 327 53,58%

 

 

La construction de logements 

 

 

 

ü une moyenne de 17 logements 
construits par an 

ü quels objectifs pour les 15 ans à 
venir ? 

 

 

 

 

 

Le revenu des ménages 

 

 

 

 

ü un revenu annuel moyen globalement en augmentation, avec des pics en 2004 et 2007 

ü largement supérieur aux moyennes du département de l'Oise et de la France 

ü un taux de foyers fiscaux imposés très important (+ des ¾), supérieur au taux du 
département et plus encore à celui de la France 
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Les infrastructures 

 

ü un territoire bien maillé, tant en infrastructures routières qu'en circuits de promenade 
ü une bonne desserte ferroviaire 
ü des infrastructures classées bruyantes 
ü des liaisons cyclables récentes 

Monsieur Vidal attire l'attention sur certains points : 

 Les terrains situés dans le réseau "Natura 2000" peuvent être considérés inconstructibles. 
 La Ville de Coye-la-Forêt adhère à la Charte du P.N.R., l'obligeant à respecter une distance de 

50 mètres d'une lisière pour construire. 
 En ce qui concerne le patrimoine bâti, le centre villageois est important et peut servir de 

référence pour des constructions futures. 
 L'attractivité de Coye-la-Forêt est forte. Le nombre d'habitants est en croissance et les 

revenus sont élevés. 
 Les dessertes sont bonnes mais amènent une circulation importante sans possibilité de 

déviations. On peut ainsi remarquer que certains points forts induisent des points faibles. 

¶ Points à améliorer 

 un coût du foncier élevé, 
  un potentiel d'extension de l'urbanisation extrêmement réduit, 
  des circulations denses qui traversent la ville sans réelle alternative en matière 

d'infrastructure, 
  une activité économique limitée, 
  une population stable, mais vieillissante. 
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Taux d'évolution démographique 

à Coye-la-Forêt
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0 à19 ans 28,3% 24,6% 25,3% 31,2% 27,5% 24,1% 32,7% 30,6% 28,1%

20 à 39 ans 27,1% 25,3% 25,6% 31,4% 29,5% 27,2% 31,8% 31,3% 28,5%

40 à 59 ans 27,1% 29,5% 28,5% 23,6% 27,4% 29,4% 20,9% 23,0% 26,7%

60 ans et + 17,6% 20,9% 20,4% 13,9% 15,7% 19,3% 14,6% 15,2% 16,6%

Coye-la-Forêt canton de Chantilly Oise

Répartition de l'emploi par type d'activité
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L'évolution de la population 
Les deux tableaux suivants illustrent le taux d'évolution démographique et les secteurs d'activité. 

 

 

Soldes naturel et migratoire 
toujours positifs depuis 1962, 
même si les taux se sont rapprochés 
de 0 entre 1975 et 1982 

ü une reprise depuis 1982 

ü un solde migratoire 
généralement plus élevé que 
le solde naturel 

         

         

 

 

 

 

Vieillissement généralisé de la population, bien que davantage marqué à Coye-la-Forêt que 
dans les autres territoires de référence. 

Les secteurs d'activité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü les secteurs qui emploient sont principalement deux des commerces et de la restauration, 
des services aux entreprises, de la santé et de l'action sociale 

ü 231 employés du secteur privé en 2007 à Coye-la-Forêt 
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× Orientations  

¶ Croissance 

Entre 1990 et 2006, il est constaté une croissance de 17 logements par an. 

La croissance de 0,55 % par an, constatée et reprise dans la Charte du P.N.R., conduit à environ 
9 logements supplémentaires par an. Cette croissance est très inférieure à celle demandée par les 
Services de l'État. 

De 1975 à 2006 la population coyenne a augmenté en moyenne de 23 habitants par an, soit 
10 logements (en comptant 2,3 habitants par logement). 

Les élus retiennent une croissance modérée d'une dizaine de logements par an. 

Avec 10 logements par an, le renouvellement de la population n'est pas assuré. 

Lors des 6 dernières années (depuis 2004), des permis ont été délivrés pour 45 logements. 

À la question "pourquoi vouloir construire ?", posée dans le public, Monsieur Vernier répond que la 
Commune est assaillie de demandes de logements "aidés" : des jeunes ne peuvent pas se loger à 
Coye-la-Forêt même s'ils y sont nés ; les familles sont de moins en moins nombreuses et il faut donc 
plus de logements pour le même nombre global d'habitants. 

Monsieur Vernier précise que les 10 logements par an prévus ne constituent pas un objectif 
impératif, ils représentent un plafond à ne pas dépasser. Les constructions se feront au rythme des 
ventes de terrains à l'initiative de leurs propriétaires. 

Monsieur Vidal précise qu'il n'y a pas d'extensions possibles en périphérie ; il faut trouver des 
espaces au centre. Il est possible d'y prévoir des constructions tout en gardant des îlots d'espaces 
verts. 



Compte-rendu ς Réunion publique P.A.D.D. du 23 avril 2010 Page 9 sur 17 

¶ P.A.D.D. (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) 
(présentation de Monsieur Vidal) 

Sur la base de l'analyse de l'état initial du site et du diagnostic socio-économique de Coye-la-Forêt, 
les "points forts" et les "points à améliorer" cités plus haut ont été retenus. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ 
principes: 

è tw;{9w±9w [Ω;v¦L[L.w9 5;ahDw!tILv¦9 9¢ {h/L![ 

è RENFORCER LA QUALITÉ PATRIMONIALE DE L'URBANISATION 

è tw;{9w±9w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ b!¢¦w9[ 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊǊƻƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt des 
orientations de la Charte du Parc Naturel Régional et constituent les options fondamentales des élus 
pour le devenir de la commune en recherchant le bien-être des habitants de Coye-la-Forêt 

Remarque : 

-  Dans les 3 tableaux suivants, la colonne de droite contient autant des actions relevant du 
ŎƘŀƳǇ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳrbanisme. 

-  Afin d'éviter des confusions, les orientations et moyens ont été répartis selon les différents 
principes en essayant d'éviter les superpositions.  

Toutefois, il est évident que plusieurs orientations interagissent, entre elles et sur les 
différents principes.  

tw;{9w±9w ƭΩ;v¦L[L.w9 5;ahDw!tILv¦9 9¢ {h/L![ 
ORIENTATIONS ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 κ !/¢Lhb{ 

Å Éviter le recul démographique 

 

Å ±ŀǊƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ de logements en facilitant la 
réalisation de logements respectant les 
caractéristiques de densité et de 
composition du centre-ville 

Å Accueillir et/ou maintenir à Coye-la-Forêt les 
jeunes adultes  

Å Préserver la diversité sociale existante 

Å Favoriser la réalisation d'un pourcentage 
suffisant de logements locatifs aidés 

 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾité commerciale en centre-
ville 

 

Å Privilégier la dynamisation du centre pour 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

Å Utiliser les outils réglementaires pour 
maintenir le commerce   

Å Développer ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés 

 

Å Favoriser la mixité des fonctions urbaines en 
ǇǊŜƴŀƴǘ ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Å Faciliter le développement du tourisme et 
des activités de loisirs 

Å Préserver l'activité hippique 
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RENFORCER LA QUALITÉ PATRIMONIALE DE L'URBANISATION 
ORIENTATIONS ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 κ !/¢Lhb{ 

Å Optimiser les évolutions du tissu bâti  

 

Å Autoriser la densification modérée de 
quartiers péricentraux 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

Å Améliorer les équipements sportifs 

Å Optimiser l'utilisation du foncier pour limiter 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎƻƴ 
impact sur le coût des logements 

Å Améliorer la qualité du tissu bâti Å Veiller à la bonne insertion des constructions 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ 
et les ruptures avec le bâti traditionnel 

Å Améliorer les transitions urbaines entre 
quartiers centraux et zones pavillonnaires  

Å Établir un cahier de recommandations 
architecturales pour garantir une harmonie 
esthétique entre les constructions nouvelles 
Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ   

Å Préserver le patrimoine bâti de la commune 

 

Å Utiliser les outils de la loi Paysage pour 
protéger les différents bâtis d'intérêt 
patrimonial local 

Å Prendre en compte les objectifs du 
développement durable dans les 
constructions futures 

Å Assurer la prise en compte des objectifs 
nationaux notamment en matière 
énergétique 

 

tw;{9w±9w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ b!¢¦w9[ 
ORIENTATIONS ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 κ !/¢Lhb{ 

Å Préserver les milieux naturels et les richesses 
écologiques 

Å Limiter le champ des constructions possibles 
en dehors de l'enveloppe urbanisée 

Å Garantir la protection des paysages 
emblématiques, en particulier forestiers 

Å Utiliser les outils de la loi Paysage 

Å Identifier et protéger les lisières, en 
application de la Charte du Parc Naturel 
Régional 

Å Améliorer le réseau de déplacements doux Å Programmer des itinéraires piétons et 
cyclables pour la découverte de la ville 
notamment 

Å Prendre en compte les objectifs du 
développement durable au sein du tissu 
urbanisé 

Å Favoriser l'organisation du tissu bâti de 
façon à permettre la biodiversité en ville 

Å Apporter un conseil en matière de choix des 
essences végétales en milieu urbanisé 

 

N.B. Le texte intégral du document "P.A.D.D." est sur le site Internet de la Mairie à la rubrique "Plan 
Local d'Urbanisme". 
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× Présentation des secteurs aménageables 

Cette présentation souhaitée par une personne assistant à la réunion est faite par Monsieur Vidal, à 
l'aide des schémas repris ci-dessous. 

Localisation des secteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Ilot de la Charmée 
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Les constructions sont situées le plus près possible de la voie pour garder des îlots d'espaces verts. 
Le modèle de la rue serait semblable à la rue de la Charmée (voir les photos ci-dessus). 
Le stationnement, comme partout, est obligatoire à l'intérieur des propriétés. 
Pour que le projet de route traversant l'îlot de la Charmée soit possible, il faut que les terrains soient 
à vendre. 

¶ Centre bourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On trouve encore un bâti à l'alignement sur la Grande rue et le quai du Chardonneret ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
d'îlots en espaces verts. Les constructions sont prévues à l'avant des parcelles et, sur le quai du 
Chardonneret, elles remplaceraient des constructions actuellement peu esthétiques. 
Le terrain situé au bout de l'étang, constituant une réserve écologique pour certains insectes et pour 
des batraciens, devra sans doute être classé en zone inconstructible. 


